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Projet de Loi ds TUniversité LavaL

La question, a dit M. Tru^iel, a des

côtéH uiulliples et exige de très loii^s

développeineuts pour être traitée à fond.

Mo» savani collègue, M. Pagaueio, a
coDsidérableiueut aaioiudri lua tâche,

en l'envieageaut sous presque tous les

aspects qu'elle présente.

D'après la manière dont cette'question

a été pobée devant le public par l'Uui-

versité Laval et la nature des arguments
qu'elle fait valoir, nous sommes appe-

lés à l'envisager devant vous au triple

point de vue de la justice, de l'obéissan-

ce à l'autorité religieuse, et du droit

constitutionnel que peut avoir la légis-

lature de Qvébec de passer le projet de
loi qui lui est soumis. Je vais tùcher de

résumer, sous ces trois chefs princi-

paux, ce qu'il noua reste à dire sur ce

sujet.

^ !
' 'I;

i
' i ' ; >.

Et d'abord, cette question est avant
tout et par-dessus tout une question de

justice, et c'est surtout à ce titre qu'elle

vous intéresse.

IIou. M. Mercier : Ce qui nous inté-

resse surtout, c'est la question religieuse.

lion. M. Trudel : J'en suis bien aise.

Cela me permettra de revenir sur la

question religieuse que j'avais quelque
répugnance à traiter, vu que mou ami
M. Pagnuelo y avait déjà consacré une
grande partie de son argumentation.

J* dis d'abord que c'est une question

de justice ei d'équité. Et je crois devoir,

à ce sujet, rappeler ici que l'un despiin-

cipaux caractères de votre comité des

Bills Privés, c'est d'être un tribuual

aj)pelé à juger quasi judiciairemei'l,

Votre comité participe, daoïs uuegi-anuc

luesurc, de la nature des cours de justi-

ce, et i. en a, eu partie du moins, les

pouvoirs et les attributions.

D'après la doctrine constitutionnelle

admise partoue, les prétentions ad verses

des parties intéressées dans un bill privé

doivent être débattues devant le comité
des Bills Privés comme les punies à un
procès débattent leurs droits respectifs

devant une cour de justice. L; votre

comité a pour devoir et pour fonction

d'adjugfr sur la valeur.des droits de

clncun et de ne recommander la | assa-
tion d'un bill qu'après avoir rendu jus-
tice à tous les droits, et pris des mesures
nécessaires pour que la concession des
droits demandés par le bill ne lèse eu
aucune manière les parties intéressées.

Or, quelles sont, ici, las parties inté-
ressées ? en d'autres termes quelles sont
les portions de cette province, quelle est
la jjortion de notre population qui sera
surtout ali'ectée pur la passation de cette
loi ?

Evidemment, ce nera, la partie du
pays, ce seront les populations qui subi-
ront l'opération de cette loi.

L'Université Laval demande le pou-
voir de " multiplier ses chaii-es d'ensei-
gnement dans les limites de la province
de Québec." Ce sout là les termes du
bill

; mais vous savez tous. Messieurs,
nous savons très bien, nous, et nous
allons l'étiiblir avec la plus complète
évidence, que le seul but que l'on vite,

c'est de s'établir à Montréal. Ce que
l'on veut, c'est le droit de maintenir la
succursale Laval établie à Montréal con-
tre la loi et les dispositions de la Charte
Royale.

Les parties intéressées sont donc celles
qui tombent sous l'opératiou de cette
loi, contre qui est faite la loi, c'est-à-dire
les catholiques de la région de Montréal.
Nous ne savons juscpi'à quel ooiut il

faut admirer cette habileté avec laquelle
Laval a réussi, jusqu'à aujourd'hui, À
cacher, sous le voile de l'intérêt général,
ce qui n'est que sou désir d'être mise eu
position de faire, au profit d'une seule
institution, une concurrence ruineuse
aux institutions catholiques de Mont-
réal, au moyeu de pouvoirs, privilèges
et prérogatives par eBe obtenus sous
prétexte de servir l'intérêt généra! de
tout le pays.

Mou ami, M. Pagnuelo, vous a dit com-
ment, pour obtenir le concours de tous
nos évêqueu à cette législation, Laval
leur avait donné à *ous la garantie se-

crète que cette loi, demandée pour toute
la province, n'opérerait que contre
Montréal et que jamais elle n'userait du
droit, à elle conféré par le bill, d'établir
des chaires ou des succursales, dans les

diocèses respectifs de leurs Grandeurs,



'3 —

v-iMis la permission 4e leurs Graiiileurs

•elles-inêines et du St Siège. Il vous a

Alit ausHJ que Laval, pour obtenir ce cou-

cours précieux, était ailée jusqu'à ao-

corder à. l'un de ces vénérables prélats,

outre la garantie de ne pas aller s'ét.'tblir

dans son diocèse, celle de l'aider à liome
•dans l'obtention des pouvoirs B»''ce««ai-

res pour établir dans sa ville épisco-

pale, son université diocéssiinf:;.

Les parties intéressées, c» iles qui ont

des intérêts réels à débattre devant vo-

tre tribunal, ce sont don j : D'un côté

Laval qui veut se faire ionner le con-

trôle absoiu, le monopole de l'enseigne-

ment supérieur dans toute la région de
Montréal, de l'autre côté, toute la popu-
lation (ie cette région, la cité de Mont-
réal d'abord, et toute la partie supé-

rieure de la province, renfermant bien

au-delà de cinq cent mille catholiques,

et ipii, avec les districts voisins avant
avec elle le môme intérêt dans
cette question universitaire, représente

plus des 2(8 de toute la province ; et au
point lie vue de la richesse, de l'étendue

et de l'importance commerciale et agri-

cole, représente une proportion encore
plus considérable, qui s'oppose à la pas-

sation 'le la loi. Ce serait donc dépla-

cer la question que de ne voir, dans ce

débat, que l'Ecole de médecine et de
-chirurgie de Montréal, car outre cette

école, nous représentons ici un comité
•de citoyens à qui leurs concitoyens ont

confié la tâche d'empêcher la passation

de cettt loi.

Or, cette population, la seule intéres-

sée, puisqu'elle seule doit subir l'opéra-

tion de cette loi, elle la repousse avec
une ardeur et une unanimité extraordi-

naires. En présence du mouvement
tout spontané qui s'est produit dans
Montréal et son territoire, en voyant ces

Ûûts de requêtes et de protestations qui

arrivent ici par centaines et qui inondent
littéralement votre législature, je ne

crains pas de le dire :

Il est inoui dans vos annales parle-

mentaires que jamais une population
ait exprimé avec une aussi grande una-
nimité et une aussi éloquente énergie,

son opposition à une mesure parlemen-
taire.

J'ose dire également que sur les six

ou sept cent mille catholiques qui doi-

vent tubir l'opération de cette loi, il n'y

en a pas un dixième, peut-être pas un
vingtième qui ne la répudie énergique-

ineut. Et ici, je ne parle pas seulement
des laïques. Car si des ordres ou du
moins des lettres publiées dans les jour-

naux et que l'on a fait passer pour des

cidres ont empêché une portion du
clergé de manifester son sentiment, il

n'en est pas moins certain que les dix-
neuf vingtièmes du clergé sont hostiles à
Laval dans cette atiàire.

Certes ! je ne veux ici ni méconnaître
ni amoindrir l'importance des hommes
éminents qui ont accepté le rôle de dé-
fenseurs de Laval. Unis à Laval par
des liens qui aujourd'hui les obligent, ils

le croient du moins, à seconder ses pro-
jets, ayant accepté la succursale et môme
le titre de professeur dans un temps où
ils croyaient tout espoir d'avoir à Mont-
réal une Université catholique définiti-

vement perdu, ils ont accueilli le tout
comme un pis aller. Us ont travaillé,

sans arrière-pensée, à tirer de la situa-

tion ce qu'ils ont cru le melleur parti
possible. Je rends hommage à l'ex-

cellence de leurs motifs ; mais en même
temps, je ne crains pas de l'athrmer, ils

ne sont pas les interprètes des vues et

des sentiments de leurs concitoyens
; je

dirai plus, en plaidant pour Laval, ils

ne sont pas les interprètes de leurs pro-
pres sentiments ! ! I

Or, messieurs, je vous le demande, ne
serait-il pas inoui, ne serait-il pas con-
traire aux traditions parlementaires et

à la pratique bien établie en matière de
bills privés, que l'on imposât ainsi une
législation à toute une population qui la

repousse à la presqu'unanimké ? Ne
serait-il pas conu-aire à la justice et à
l'équité que les députés des autres por-
tions de la province, celles qui n'érnt au-
cun intérêt dans l'alt'aire, imposasseui
par leur vote à notre population une
institution dont elle ne veut pas pour
les ireilleures raisons du monde. Rap-
pelez-vous qu'à une époque qui n'est

pas éloiguée, sous ]i\ constitution de
l'ancienne Province du Canada, les dé-
Ï)Utés<piotestL.uts du Haut et du Bas-
Canada réunis formaient une gfande
majorité dans le parlement provinoial.

D'un autre coté, c'était la grande ma-
jorité du Bas-Canada, unie à la mi-
norité du Haut-Oanada qui gouver-
nait. Or, u'étail-il pas entendu et

admis dans la pratique que la majo-
rité ab.-)olue n'ituposait pas ses vues
à la minorité dans les questions locales ?

Ne vous rappelez-vous pas que, jamais
la majorité de Bas-Canada en matière de
législation privée, n'eût voulu imposer
au Haut-Canada des mesures que cette

partie de la province répudiait? Et
pour nous, le parlement renfermant mie
forte nmjorite protestante, qu'eussiez-

vous dit, si cette majorité protestante

eût voulu nous imposer ses vue»} lace-
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qu'il s'agissait de nos institutions locales

et catholiques ?

De quel droit donc viendriez- vous
aujourd'hui imposer à la région de
Montréal une institution dont elle ne
veut pas, parce que, soit au point de vue
religieux, soit au pointde vuencientiflque,

elle peut trouver chez elle un enseigne-

ment beaucoup supérieur
j
parceque le

contrôle de Québec et l'établissement de

la succursale, auront pour etlet inévita-

ble de paralyser la haute éducation, em-
pêcher tout progrès et nous tenir dans
un état d'infériorité humiliant pour
nous et ruineux pour nos enfants ?

Quelques-uns d'entre vous, je le sais,

croient devoir nous imposer cette succur-

sale Laval parce qu'ils pensent que
Laval a des droits à rester seule

UniversiVe Provinciale, et qu'il^i ne sa-

vent pas avec quelle injustice Laval
nous a toujours traités. Examinons
un peu cette question :

Ce que l'on est convenu d'appeler la

région de Montréal est, tout le monde
l'admettra, beaucoup plus importante
que celle de Québec et cela, sous pres-

que tous les rapports.

Nous sommes les premiers à reconnaî-

tre les avantages de Québec, ses sites

admirables et les belles qualités de sa

population. Mais enfin, nos amis de

Québec ne s'offenseront pas si nous leur

rappelons que ce panorama admirable,
que pr«<««nte leur district, il est resserré

entre d'énormes cliaînes de montagnes
qui lui font un superbe oadre, mais qui
rétrécissent beaucoup son territoire ha-

bité. Notre population est deux fois

sinon trois fois plus considérable que la

leur, notre ville, d'un grand bout la plus

importante de tout» l'Amérique Britan-

nique du Nord, a plus du double de la

population de Québec, et sous le rapport
de la richesse et des grandes institutions

de tout genre, elle l'emporte sur elle

dans une bien plus grande proportion.

Au point de vue des affaires en géné-
ral, du commerce et de l'industrie, de la

producflon agricole, etc., la proportion

est encore plus considérable.

L'on a dit, et je crois cette donnée à
peu près exacte, que, des jeunes gens a.-

tholiques qui se destinent aux profes-

sions libérales et qui viennent étudier

danfl nos grandes villes, au nombre d'a-

peu-près 500 annuellement, il n'y en a

pas un quart qui vont à Québec ; et que
du nombre de cesx qui demandent l'en-

eeigaement supérieur, les trois quarts au
moins sont induits à venir étudier à
Montréal, soit par leur proximité et leurs

relations avec Montréal, soit {.arce que

Montréal est le centre naturel ifu terri»-

toire qu'ils habitent, soit enilu parce -

que leurs intérêts matérielH les y coc--

(liiisentet qu'ils y trouvent des avantages
que Québec ne leur ofl're pas.

Eh bien I avec ces avantages de toute
nature, n'eut-il pas paru de la plus par-
faite équité que dès le début de cette

question universitaire Montréal eût di. :

" J'ai des droits égaux aux vôtres à être
le grand centre intellectuel et scientifi-

que de la province de Québec : dans
toute question universitaire, Montréal
doit être placée sur le môme pied que
Québec ; ce serait lui faire injure que de
songer pour un instant à lui faire une
position inférieure ?" Qu'y eùt-il eu d'é-

tonnant même si Montréal, avec sa supé-
riorité admise par tous, eût réclamé la

préséance? Et cependant, qu'avons-
nous fait ? J'hésite à le dire, tant notre
modération ressemble à <le la faiblesse.

Qu'avons-nous fait? Bien loin de re-

clamer la préséance, d'aflloher notre su-

périorité, nous n'avons pas même re-

clamé d'être mis put un pied d'égalité

avec Québec. Nous réjouis-^aut de la

bonne fortune de Québec, nous sommes
allés à Laval, offrant de lui reconnaître
pour toujours le droit de suprématie dans
le haut enseignement. Nous lui avons
dit modestement :

" Restez la première,
la seule Université catholique de la pro-

vince : accordez-nous seulement la la-

veur d'atHlier nos écoles de Droit et de
Médecine, ainsi que votre charie v®usen
donne le droit, ahn de nous permettre de
procurer à notre jeunesse l'avantage des
degrés universitaires. A vous,pour tou-

jours, le titre et l'honneur d'être la pre-

mière, l'unique université catholique du
Canada ! A vous 1 à la vieille cité de
Québec, la gloire d'attacher votre nom à-

tous les hauts titres universitaires con-
férés parmi nous 1 ! !

"A nous, le rôle modeste de vous payer
tribut, d'être vos auxiliaires, d'être pour
vous des instruments de prospérité et de
servir à alimenter vos succès ! ! ! Cette

gloire et ce nom de Laval et de Québec,
nos enfants les porteront sur tous les

pointe du globe avec les titres universi-

taires conquis par eux, pour votre éter-

nel honneur et au bénéfice de votre ins-

titution qui s'enrichit à nos dépens !*"

Eh bien ! qui le croirait ? ce rôle modeste,
il n'a pas paru encore assez humble aux
yeux ae Laval 1 L'infériorité que nous
acceptions de si bonne grâce, ne lui a
pas paru assez marquée. A nos nom-
breuses demandes d'affiliation, Laval a
toujours invariaijleroent^épondu par des

ref «s. Non-seulement elle nous a refusé.

t .1



'inais elle a même rénssi à faire décréter

I

à Rome que l'atHliat'on était impoanible.

j

Et pour quelle ruiHOP ? Parceque l'alti-

I

liatioti nous donnait trop d'avantages!
Affiliées, no8 écoles allaient devenir

I

bientôt—c'«at dii moit« ce qu'elle crai-

gnait—non seulement «ea éj^ales, main
ses eu|)érieureH. Eli» n'aurait pas la

! force ae soutenir notre compétition !

Ainsi, c'cHt un fait avéré ; Laval nous a
refusé la modeste position d'écoles alli-

liées pour nous empêcher de devenir ses
'

égales ou ses supérieuies. A nous qui
avions tous les droits légitiuies à la pré-
séance, Laval lif nous accorda qu'une
misérable iuft'Brorité. Cette LTuiversité

qui entend rester la seule université ca-

tholique du Canada, ne veut pas même
permettre à nos iustitutious de prendre
leurs développetnents naturels et de réali-

ser les succès que les forces natives de
^ ' nstre district nous donnent le droit ai

lépitim« d'ambitionner.
Et remarquon—le bien! Elle l'a dit en

toutes lettres. Elle noua refuse l'atîilia-
'

tion pour nous empêcher de lui faire une
compétition qu'elle considère ruineuse:

' c'est-à-dire, pour nous empêcher de
. grandir, de prospérer.

;
D'oti l'on doit logiquement conclure

i que si elle nous doniie une succursale,

c'est parce qu'elle est certaine qu'au
, moyen d'une institution ausssi précaire,

I

sans force, sans vitalité,dont elle pourra
' au besoin comprimer les élans et étouf-
fer les proirès, qu'elle pourra même

'

abolir au besoin, elle nous tiendra dans
j,

un état d'infériorité tel qu'elle n'ait

jamais à souffrir de notre part, aucune
compétition; tU bieii ! je vous le de-

mandel Est-ce là de la justice? De quel
1 droit Laval conservera- t-el le le

1 pouvoir de noua tenir ainsi à perpétuité
• dans un état d'infériorité ? Sa conduite

I

ue ressemble-t-elle pas à celle d'un aîné
de famille qui, vwant son cadet établi

sur une terre nouvelle plus fertile que la

sienne et améliorée par un travail plus
intelligent et plus énergique, preuarait

I les moyens de comprimer ses ett'orts lé-

!
gitimes pour l'empêcher de récolter de

!
plus beauK fruits, un minot de plus
que lui, ou de vendre ses produits plus
cher sur le marché, sous le prétexte
3u'il n'est pas permis, à lui cadet, de
evenir plus riche que sou frère aîné, ni

de lui faire compétition eu vendant en
plus grande quantité et à meilleur mar-

• cbé des fruits plus beaux que les siens !

Et que l'on ne dise pas que cesoit là un
,, grief imaginaire ! Laval a, par le décret
' qu'elle estparvenue à nous faire imposer,
t^réuasi À ju}iks c«ui{^ritu«r dans >ttu ceijck

de fer qui paralyse notre action. Ainsi,
par exemple, le décret défend à la suc-
cursale de payer ses professeurs plus
cher que Laval. Or, ayant 4 fois plus
d'éièvcs,nou8 pourrions payer 4 fois plus
d'honoraires aux professeurs. En «tirant
par exemple $2,000 à $3,000 par année,
nous pourrions avoir de Paris, Londres
ou Edimbourg quelques spécialistes re-
marquables qui donneraient à la science
un grand dévsloppement: Mais impos-
sible! Laval ne paje que $400 pour
chaque cours, et il eiH défendu à la suc-
cursale de y,ayei plus que Lava! ! Cette
dernière, cependant, pourra, elle, payer
plus cher que la succursale si elle lejuge
à propos!

Liutile de dire que Laval ayant lutté
20 années durant pour nous empêcher
(l'avoir une université catholique à Mont-
réal, luttera avec plus de succès, lors-
qu'elle pourra alléguer l'existence de sa
succursale à Montréal. Je dis avec plus
de succès : c»r si, jusqu'à nos jours on a
empêché l'établissement d'une université
catholique à Montréal, de peur de nuire
à Luval établie à soixante lieues de nous,
à plus forte raison nous refusera-t-on une
université indépendante, tant qu'elle
pourra invoquer l'intérêt de sa succur-
sale établie au seia de notre cité.

Cette succursale Laval est donc pour
nous un obstacle insurmontable à réta-
blissement d'une université catholique
chez nous. Elle est de plus, comme je
viens de le dire, un moyen de nous tenir
dans un état d'infériorité déplorable.
Car qu'on ne dise pas que cette succur-

sale nous donnera tous les avantagea
universitaires. Une telle institution, es-
sentiellement précaire, ne peut guère
faire de progrès. A part les degrés, elle
ne nous donne rien ; bien plus elle est un
obstacle à ce que npua acquérions ce qui
nous manque. Dans 50 ans, cette succur-
sale sera encore une institutioa infé-
rieure; et lorsque tout aura grandi au-
tour d'elle, elle seule sera restée à son
point de départ. Ce qui nous manque,
ce sont de vastes bâtiments, des biblio-

thèques, des musées, eic, de aolideb
fondations pour payer de bons profes-
seurs, tous les accessoires nécessaires à
la culture des sciences et des arts. Or,
la succursale ne nous donnera jamais
cela. Que pourra en efi'et acquérir une
simple buccursale de Laval ? Qui la do-
tera ? Ce ne sera pas Laval, qui veut
nous tenir sous sa dépendance dans le

but de se rembourser de ses frais d'ins-

tallation à Québec. Je comprends qu'un
citoyen riche ayant établi dans notre
ville lésine 4« sa f^iuiUe «t ayant, soit >

vt^lOiJ-ifO!, 'i8's^:rJUH >;1)
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$600,000.00 A léguera i»PB en ft»ntH se dioe,

si nous avions une univerrtité A nous :

Voilà une instiâution eHHenlielleinent A
nous, établie flciidenient ciicz nous pour
toujours. Au lieu de lénner il mes en-

fants toute une fortune <iue peut-t^lre, &
la '2e ou 3e génération, ils auront tini de
dissiper, je vais léguer $100,000.00 il

notre université, à la condition qu'elle

donne à mes descendants à perpétuité,

l'enseignement supérieur. Par là, je

leur lègue un bien impérissable que mes
descendants retrouveront toujours après
bien des générations.

Nous avons nombre de citoyens qui
raisonneraient ainsi : Croii-on, par
exemple, que fen M. Berthelet, ce grand
bienfaiteur de toutes nos institutions, lui

qui a donné au-delà de trente-cinq mille
louis à une simple Ecole de liéforme,

n'eût pas légué $100,000 à une Université
catholique ?

Or, je vous le demande, qui irait doier

uce succursale de Laval ? Une fonda-
tion précaire que Laval pourra abolir

demain ?

Au lieu de ce chétif arbrisseau A qui
le sol de Montréal est aussi antipathique
et que le premier coup de vent peut em-
porter, ce qu'il nous faut, c'est une insti-

tution à no'iH, dont l'existence assurée A
perpétuité ne dépende pas du caprice
ou de la jalousied'une institution rivale,

3ui, comme ces arbres séculaires,pousse
ans notre sol de profondes racines et en

tire une sève abondante nécessaire à
eea progrès.

Encore une fois, l'obstacle le plus sé-

rieux à cette fondation, c'est l'existence

de la succursale illégale et précaire,

dont personne ne veut à Montréal e.t que
l'injustice et l'arbitraire de Laval veu-
lent nous imposer malgré nous.
Laval veut nous imposer une insti'tu-

tion inférieure et nous condamner à
subir cette infériorité

;
je vous ai prouvé

que ce serait une conséquence à peu
près nécessaire du maintien de la suc-
cursale.

D'un autre côté, vous connaissez
quelo immenses développements a pris,

dans Montréal, l'Université McGill,
grâce aux prérogatives universitaires

qu'elle posècie et aux donations journa-
lières que lui font des citoyens riches

de Montréal, grâce surtout à son carac-

tère d'institution solidemenr établie à
Montréal.

Certes 1 nous ne sommes pas jaloux
dtt ses avantages, non plus que de ceux
de Laval à Québec. Maie je vous le

demande, messieurs, nous, citoyens ca-

tholiques de Montréal, n'avons-nous pas

des droits égaux A ceux ife nos coad—
toyens protestants de .Moniréal et de-
nos coreligionnaires de Québec? De
quel droit Laval serait-elle mainteni.e
chez noufljpour nous tenir dans l'infé-

riorité ? De quel droit mes eni^ints
seraient-ils condamnés A être A perpé-
tuité, à cause d'un enseignement infé-
rieur, les inférieurs des enfants protes-
tants de Montréal et des enfants civlholi-

(jues de Quél>eC Y

Voulez-vous un exemple récent du
tort incalculable que nous cause ijaval
en s'opposant depuis 2t) ans à l'étab'is-

semenl d'une Université catholique A'
Montréal sans aucun bénéfice pour elle-

même ?

Dernièrement, le gouvernement fédé-
ral donnait A Montréal, pour l'aider à.
tonner un musée,partiede l'anc'en musée
géologiq le, transporté de Montréal à
Ottawa. C'est un don que certains jour-
naux ont estimé à cent mille piastres.

Or, Ies5;t)e de la population de Mont-
réal étant catholiques, l'on peut dire que
les cinq sixièmes de ce don étaient faits à
nos corelitçionnaires. Q;u'est-il arrivé
cependant ? Le gouvernement ne vou-
lant pas encourir les dépenses de $8000,-
0(J à $4000,00 par année ix)ur une Uiti.»-

se et le salaire d'un conservateur du mu-
sée, déciila de le donner à la principale
institution d'enseignement de Montréal.
Il n'y avait aucunement à redire à une
telle proposition et McGill, grâce à ses
avantages universitaires, eut sans con-
testation ce musée. C'est-à-dire que,,
grâce à leur université, nos concitoyens
protestants qui ne forment guère qu'un
cinquième de notre population ont reçu
tout le cadeau ; et les catholiques, les ô^tie

de la population- en sont privés. Et
cependant, il y a i, ans, si nos institutions

catholiques de Montréal eussent été réu-
nies en une grande Université, comme le •

demandait avec tant d'instances Mgr
Bourget, notre Université serait aujour-
d'hui, sans contestation, la. principale
institution d'enseignement de Montréal
et même du Canada^ et à ce titre elle eût
été en droit de bénéficier de ce don du
gouvernement. Voilà les fruits de la

futte stérile que nous fait Laval I

Vous ne pouvez donc hésiter à con-
clure, Messieurs, aue la jnstice et l'équité
vous défendent d'imposer à Montréal,,,
par la législatioa proposée, une institu-

tion que Montréal repousse avec une -

aussi éloquente unanimité.

II
"^•

J'en viens maintenant à
tion : la question religieuee.

) ' •

la 2e q»«8^-
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Je ne me diPHimule pas, Mensiciirs,

que ce ne noit hV le plus grand obHtncte
au triomplie de notre oaune.
Oa a r<Mi8Hi, avec une rare habilité, h

feire croire à la population de la pro-

vince et «uriout à la plupart de» Hono-
rables meinbreH de cette Ip^inlature qu'il

8'agiHsait ici d'une question définitive

ment réglée, sur laquelle le St Siège
avait prononcé en dernier ressort, et

3u'il n'était pas permis à un oatboliquc
e s'opposer au hill de Laval, sans com-

mettre une désoljéi.ssance grave. On a
représenté les opp<i8ant8 comme de mau-
vais catholiques, des révoltés en rupture
avec le St Siège. Certes ! pour nous
qu'un respect inaltérable, et un amour
et un dévouement filial, de même qu'une
foi inébranlable unissent si étroitement
au Souverain Pontife, nous qui depuis
!?0 ans noi's sommes tait un devoir de
combattre partout et toujours les com-
bats du Pape et de défendre les idées

romaines, on ae pouvait nous faire un
reproche plus sensible, ni nous jeter à la

figure un outrage plus sanglant.

On nous a représentés comme des
excommuniés qui reniaient leurs prin-

cipes et leur passé, nous surtout, l»3

avocats chargés par l'Ecole de Médecine
et par le vœu presque unanime de nos
citoyens tant prêtres que laïques de la

légion de Montréal, d'obtenir judiciaire-

ment des tribunaux compétents la vraie

interprétation à donner à la charte
royale de Laval. A ces accusations, je

pourrais me contenter de répondre que
nous marchons avec notre cierge pres-

que unanime dans notre sens ; et que,
ayant l'approbation de quatre (l ) illustras

prélats, ceux qui entre tous nos évoques
se sont le plus distingués par leur dé-
vouement au St Siège et la sûreté de
leur doctrine j ayant pris, au préalable,

l'avis de nos meilleurs théologiens et

canonistes, surtout ayant l'appui de
ce saint archevêque qui, pendant plus

de quaranl-î ans, a accompli de si gran-

des choses, opéré des œuvres si admi-
rables, soutenu tant de luttes contre les

faux principes et a conduit son diocèse

avec une si rare sagesse et une si jurande

sûreté de doctrine 1 qui dix ans, vingt

ans avant tous les autres 1 avait fait

triompher, dans son diocè«e> les idées

romaines au grand scandale de tant

d'autres, ayant, dis-je, l'approbation de

ce vénérable père que toutes nos popula-
tions proclament comme "le saint,"

(1) NK SS Bonrget Lallèohe, Pinaonpeanlt et
Larocquo. _^ . ^__ _. _'

nous sommes parfaitement tranquilIeH
sous ce rapport.

Mais ici, messieurs, il ne non» sutHt
pas «l'attirraer notre croyance que nous
pouvons en toute sûreté de conscience
travailler contre ce f>ill;\\ est de notre
devoir de vous faire partager nos con-
victions sous ce rapport et de vous dé-
montrer qu'il vous est permis, bien plus,

que c'est votre devoir, comme législa-

teurs et comme catholiques, de rejeter

ce bill.

Je ne me dissimule pas la portée
considérable des objections qu'on nous
fait, et j'aborde laditliculté en tare:

On nous dit qu'il ne faut pas en appe-
ler au jiouvoir civil d'une décision fina-

le <iu St Siège et faire renverser par le

bras séculier ce qui a été établi délini-

tivement par l'Eglise. C'est ainsi que
l'on pose la question. Eh bien ! nous ac-

ceptons la lutte sur ce terrain !

Je me flatte de démontrer que notre
conduite n'est nullement en opposition
aux décrets ou ordres et môme aux dé-
sirs du St Siège.

Et d'abord, est-il vrai nue nous en ap-
pelons des décinions de liome au pou-
voir civil ? Nous le demandons : Qui en
a d'abord appelé au pouvoir civil dans
ce débat? N'étions-nous pas bien déci-

dés, malgré des actes arbitraires, des il-

légalités évidentes et de flagrintcs in-

justices, à ne pas nous adresser aux ti-i-

bunaux civils, mais à attendre patiem-
ment la décision de Rome? N'avons-nous
pas, de fait, attendu plus d'une année ?

N'est-ce pas Laval elle-même qui, ap-
puyée par une requête de NN. SS. les

Evoques, s'est adressée à Sa Majesté la

reine d'Angleterre, un pouvoir civil, as-

surément I pour en obtenir une inter-

prétation et une extension de sa charte
royale, afin de se so'istraire à l'eflet ca-

nonique de la restriction insérée dans la

bulle d'érection canonique :
" eut in

nullâ re derogatum eolumus f " Refusée
de ce côté, n'est-ce pas encore Laval qui
s'adresse à cette législature, un autre
pouvoir civil ! pour en obtenir illégale-

ment et inconstitutionneîlement ce que
lui a refusé la reine? N'est-il pas vrai
que ce n'est qu'après que des avis eurent
été donnés dans les journaux par Laval,
et afin de ne pas perdre ses droits civils,

que l'Ecole s'est adressée aux tribunaux?
Or, vous savez comme moi que le pou-
voir civil se divise en tro's branches et

se compose des pouvoirs : administratif
ou €xè nitif, législatif et judiciaire.

Laval, en compagnie de NN. SS. les

évèques a fait appel, en Angleterre, au
pouvoir civil exécutif pour faire inter-



— 8 —

IirftÈer et étendre »ft charte ; ici, à Qi»6-

leu, iU He MOtit adrcHnéM, juiiH l(> tiit'iiie

but, au pouvoir civil léijialalif. Kl bien I

notiH, noiiH NoinmeH aliéH lieiiiaiuler lin-

terprétutiou de la churie, à la 3e tiran-

clie, Huvoir :
" au pouvoir ricil judici

aire," Suinmes-nous pluH ooupabIcH que
Laval et NN. 88. Iom évtXjuen V Avems-
nouH ))luH qu'eux recouru au puuvuir
civil ?

N'ont-ila paseux-mOineH, par là, recon-

nu et proclamé Holeunelleinent que le

))ouvoir compétent en cette matière,
c'était le pouvoir civil ?

" Mais, disent-ils, la diflérence c'est

que nouH, uouh HumnieH ulléd au pou-
voir civil pour luire nanctionner par lui

ce que le 8t Siège a établi, tandis que
l'elrct de votre appel ou pouvoir civil ne-

rait, s'il réuHsiHtiuit, de détruire la huc-

cursale dont le 8t Siège a voulu réta-

blissement."

Vous vovez, messieurs, que nous n'a-

moindrissons en rien la position prise

])ur nuH adversaires.

Vous travaillez, dites-vous, à mainte-
nir ce (ju'a voulu établir le St Siéjçe, et

nous tnivuillous à le démolir? Nous le

nions! Voire argument n'est qu'une pé-

tition de principe. Vous prenez pour
base de votre position le désir absolu du
St Siège il'établir une succursale Laval
à Montréal, désir <|ui, en fait, n'est pas
absolu, mais conditionnel. Nous, au
contrmre, prenant la bulle t^lle qu'elle

est, avec la res^'.riction imiKjrtanie que
nous y irouvons, nous di-sons: Le St
Siège a é ndemment voulu faire et a fait

dépendre l'existence de la succursale de
cette condition: Si la Charte lioyaie en

po'mei l'établissement.

En eiret, après avoir exposé au long
tous les pouvoirs, privilèges, préroga-
tives, etc, conférés à Laval, 'e St Siège
fait cette importante restriction :

" Mais comme la Souveraine de la

" Grande-Bretagne, la Reine Victoria,
" a depuis longtemps doté et enrichi
" l'Université d'tme charte renfermant
" les plus amples privilèges et et à la-

"quelle nous ne voulons déroger en rien"

etc. Puisque le St Siège ne veut déro-

ger en rien à la charte royale, il a donc
voulu restreindre, dans les limites tra-

cées par cette charte, les prérogatives

3 ue lui-même accordait. Or, je vous le

emande, étant admise l'interprétation

que nous donnons à la charte (et il faut

ici se placei, pour l'argument, dans la

tûsition où nous serons loiaque le tii-

unal judiciaire, seul compétent à inter-

préter valablement la charte, aura dé-

claré que la charte ne permet pas l'éta-

blissement de la succursale), c'est-à-

dire, ne permettant ims une succursale
à Montréal, (|ue ferait le 8t Siège, si,

nonobstant cette restriction, il persis»
tait & établir ou maintenir la succur-
sale? Ne dérogerail-il pas évidemment à
la charte? Ne ferait-il pas ce qu'il dit
ne pas vuiloir faire dantf la bulle du 15
mai 1870?

Mais, dira-t-on, le tribunal n'a pas
encore prononcé sur le sens de la
charte. C'est vrai, mais n'avons-nous
pas les plus foi-tes raisons de croire que
c'est là la seule interprétation qu'il soit
possible de donner à la charte ?

Outre (jue plusieurs jurisconsultes ont
iléjà en ce pays don né à la charte La /al
cette interpréttttion,et que i'ns un homme
de loi de iiuehiue valeur n'a encore osé
assumer ht re.:rtoNsabililt: tie l'opinion
contraire, n'avons-nous pas les opinions
succesHives des otliciers en loi de deux
gouvernements eu Angleterre ? Sir
ï'arrar-llerschell n'a-t-il pas déclaré,
sous l'administration Gladstone, comme
les olHciers en loi l'avaient déclaré, sous
le gouvci n'ornent Beaconslivld, que éci-

demment cette Charte royale ne donnait
pas à Laval le droit d'établir une suc-
cursale à Montréal ? Et du reste, qui
osera dire que cette opinion n'est pas
conforme à la saine interprétation de
notre droit en matière de chartes et de
corporations ?

Et qu'est il besoin d'aller chccher si

loin (lus inifr|)i-étatioas de la charlo?
N'y a- -il pas «l^ji plus de six mois que
L ival ollc-mèm ! a roc )aau implicitement
t\ io sîi cbai tj ne lui donnait pas ce droit,

en en domaodant la coiico.tiou à Si Mi-
jeolô? Nu vient-olle pas aujourd'hui de-
maodn- à cetio iegi«lalurd h droit qui lui •

oiinou 1 1

Ëhbirnl encore uae fois, tant que la

Irbunil cooijo.'-ni u'aura pas d-cidé de
minière à établir que l'inler,. relation que
nous dODDoas à,la charte, que sir F. llers-

'

cbell lui donne, que Lival ellt-m^ma et
'

NN SS l.'B livôquosso nbect luidonaer, '

n'est jms ronée, ne ^ommei-iious pas '

ju-tifljb Of de leoir à coltj opinion f Et'
si cette intr^ relation do !a charte tst la

'

bonne, si la charte ne permet | ai la suc-
'

cursale; si par c->ns''quent Im S -Siège, '

qui ne veut pas déroger à la charte, uv
permet pas la »uccur&al -; et si milgrd'
qu'il ne le per jie 1 1 pas, Lival tl ses
amis ppriiflcit à vouln>* l'éioblir malgrâ 'i

la cbart , ma j?rô V-n St-^^i^ge : qui alors '

désobéit an Si-S>fieT Qui esieii (oaira-'"

diction avec le décret de 1876 ? Car, ne.

l'oublions pas, Messieurs, le St Siège ne
dit rns : " Nous voulons établir cette

i \

..{
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«uccurnale en dépit de la charte I Nouh
r^tablisctoitH quand iiièine : et t>i Laval
ti'u puH le droit civil de l'établir,

iiouH enjoimiuiiH aux ineiulireH de la lé-

gislature deKiuéliec de lui conférer ce
droi*, " Mal(;ré l'usage 8i étran);e que
l'on entend faire de biniuleH lettri-H du
Cardinal Siniéoni, on n a paH encore
trouvé dat'd cen lettren uu neul mol qui
tende à démontrer sa volonté, />a« même
lin simple désir de sa part que la légis-

lature de Québec confère ce droit. Uom-
bieu donc u'eHi-ou paMéloif^néd'un ordre,

même d'un déair du St Hiégell! Son
Emiuence a exprimé le déNir que Laval
obtint <le la Ueine le pouvoir en queH-
tiou. MhIh oufe que son désir n^estpaa
le désir du St ISié(/e, il y a loin de «on
(léeir à celui de Laval exprimé pp" la

préflentiiticu de ce bill. Son Eminence
connaît trop bien la portée d'une charte
royale et l'absurdité qu'il y a d'en de-

uuiuder l'extennion ou même l'interjjré-

tutiou à notre Législature Provinciale,

pour exprimer même uu désir eu ce
«eu H.

Il est donc de ladernière évidence que
U0U8 ne sommes pas e» désobéissance
avec le St-Siége, pas môme en contraven-
tion avec un simple l'ésir du St-Siége,

pab luême en opposition aux désirs
<l'uu cardinal !

Lavai et ses amis peuvent-ils en dire

autant ? Si la charte ne perniet pa^t la

succursale, ne sont-ils pas eu coulraveu-
tioj avec le St-Siége eu irHvaillaut à la

inainleuir, malgré la restriction du Sl-

Siége V

Mais il y a plus : Supjwsez pour l'ar

gument que le S'-Siége uit manilèsté le

désir ou même donné l'ordre formel, ce
que iiouy n'admettons pus, bien e.'itendu,

<le maintenir la âuccur^ule, même mal-
gré la charte, s'eusuit-il qu'il désire la

passation du bill qui vous est soumis ?

Evidemment non I

Il n'aurait tout au plus ordonné qu'une
succursale à Montréal, tandis que ce bill

Eermet l'établissement des chaires de
laval dans toutes les parties de la Pro-

vince de Québec. Commeut peut-on avoir
le courage d'essayer à voue faire croire

que l'obéissance au St Siège vous dbli-

gf* de donner à Laval le droit d'établir

ues succursales dans toutes les parties

de la Province, lorsque le St Siège ni

même la Congrégation de la Propagaude,
ni même le cardinal Protecteur de Laval
n'ont jamais eu l'occasion de s'occuper
de cette question, et qu'ils ne connais-
sent ni la portée, ni même l'existence du
iiill que l'on veut vous imposer 1!! Qui
«utjamais pu croire à uue semblable

prétention? On vous dit: Main o«
sont tous vos Evéques moiuH un, Mgr.
l'ArcliJvoque de Québec en tôte, qui
vouR demandent ce bill, et l'on cherclie
à vous faire croire que vous ferez acte de
désobéissance, acte de mauvais catholi-
(pifs, ni vous refusez de votrr le bill

qu'ils vous demandent. Ici, messieura,
je sens combien ma))Osition est délicate.
J3 veux re- ter dans les limiies dures*
jH.'ct (|ue je dcis à ces vénérables pré-
lats; mais en même temps, j'ai un de-
voir à remplir, celui de vous exposer la

position telle (jue je la ooiK;ois, nans
fausser la vérité, mais aussi sans fai-

blesses. Le devoir ne pmt céder devant
une ({uestion de politesse ou île couve-
nanue.

Remarque/; le bien, messieurs, ce ne
peut être ri'itenlion île leurs Grandeurs
de vous imposer ce bill par voie autori-
taire. S'ils eussent cru (jue la matière
(jui nous occupe était du ressort de leur
autorité, 'Is l'eussent réglé,' tux-mèmes,
par un acte épiscopal.

Porter devant vins une matière de
leur ressort exchu if eut été, de leur
part, sacrifier les droits de l'Eglise, ce
qu'ils n'ont pas fait. Dès que leur inter-

vention dans cette all'aire ne revit pas
le caractère d'un commandement ou
d'une direction épiscopale, vous avez le

droit, c'est votre devoir (l'examiner eu
(juelle qualité ils sont devant vous, et

iiuelle ei«i la portée de l'acte qu'ils ont
fait en pétitionnant.

L'Eglise, messieurs, si jalouse de ses
droit-, est •gaiement anxieuse de ne ja-

mais c t.r des limites de sa iuridic-

lioii, et elle veille avec une grande solli-

citude à la conservation des droits qu'elle

lecoijuait à l'Etat. Ici. iorsqu'il s'agit,

pour la Législature de Québec, de décré-
ter une loi civile du ressort de votre par-
lement, vous êtes souverains dans les

limites de votre juridiction, et l'Eglise

reconuait cette souveraineté. Nos ave-
nues vous demandent une loi pour
1 Uuiversité ; et eu vous lademendant,
ils vous demandeiit l'accomplissement
d'un devoir ; ils demandent eu faveur de
Laval l'exercice de vod fonctions com-
me législateurs. Ces fonctions et ce
devoir, vous ne ))Ouvez les remplir qu'eu
jugeant du mérite de la loi que l'on voua
demande.
Vous ne pouvez juger de son mérite

qu'en eu étudiant la portée, en l'exami-
nant sous tous ses aspects, eu ladiscutaui.
Après discussion vous juge.'ez de son
mérite suivant votre conscience. NN.
SS. les Evêques sont, devant voue, des
pétitiounairee, de vénérables pétitiounai*
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reP, ei vous voulez ; de^ pétitionnaires

ayant droit à tout votre respect, à toute

]b considération que mérite leur haute
dignité, leur caractère pacré ; mais tou-

jours, ils ne sont que pétitionnaires. A
ce titre, ils n'ont pas le droit ni de com-
mander, ni de vous imposer leurs vues.

Leur demande faite, cVf t à vous à en
apprécier h mérite et à la juger.

Ce ne soni pas eux qui porteront \a

responsabilité du jugement, ce sera
vous j car leur devoir d'évêques ne leur

impose pas l'obligation de <'orcer votre

coHFcience de législateurs et de prendre
la leeponsabilité de votre acte ; miis
vous, vous portez la responsabilité,et de
juges comme men bros de ce comité, et

de législateurs comiiie membres de l'As-

semblée Législative. Encore une fois,

vous êtes souverains lans les limites de
votre juridiction. Vous seuls répondiez à
Dieu de votre acte.

Une comparaison vous fera saisir da-

vantaae ma pensée. Je suppose que le

ministre de la justice plaide, pour la

Couronne, devant un magistrat de dixiè-

me ordre, et prétende forcer la cons-
cience de ce magistrat. Ce dernier n'au-

rait-il pas raison de lui répondre :

" Quelques modestes que soient mes
fonctions, quelque étroites que soient

les limites de n.û juridiction, cepen-
dant, .^ans ces étroites limites je suis

souveiiin; j'y suis votre supérieur;
vous êtes le plaideur et je suis le juge.

Je vous jugerai donc
;
je jugera', les {ré-

tentions de la Couronne suivant ma
conscience

;
je pèserai vos raisons et vos

arguments au poids de la justice et de
l'équité, tout comme ceux du plus hum-
ble sujet !

"

Or, telle est, dans cette affaire, votre

position vis-à-vis NN. SS. les Evêques I

Si donc, tout, considéré, vous arrivez

à la conclusion que le droit, la justice

vous commandent de rejeter ce bill,

votre devoir est de le faire, quelle que
soit l'opinion ou ".e désir de NN. SS. les

Evêques. On invoque contre nous la

haute autorité de Mgr l'Archevêque.
Mais, Messieurs, Mgr l'Archevêque,
malgré si. haute autor-té, n'est, après
tout, devant vous, qu'un plaideur qui

plaide sa cause. Un plaideur Auguste
qui a uroit à tout votre respect ; mais il

n'est que plaideur, et vous êtes les

juees.

Loin de moi la pensée de diminuer
l'autorité qui s'attache à son nom ; mais
je ne puis oublier, et vous ne l'avez

pas oublié non plus, que dans ce débat
Sa Grandeur n'est pas, ne peut être juge
déeiutéreeeé et icapartial. Trop deliens

le rattpchent à l'UniversHé, Il a passé
sa vie dans le séminairt de QuObec éri-

gé plus tard en université Laval. Cette
université, il a travaillé à sa fondation,
il l'a vu naître et grandir; il lui a consa-
cré une grande partie de non existence ;

toujours, elle a été l'objet de sa plus
tendre sollicitude. Sa vie entière est in-

timement liée à la vie de Laval. Il s'est

réjoui de ses joies ; il a pletiré de ses dou-
leurs.

Les triomphes de Laval et ses revers
ont été .-es triomphes et ses propres re-

vers. Elle est sa tille, l'orgueil et la gloi-
re de sa vie. Et quand je dis quelle est

sa gloire, messieurs, n allez pas croire
fiuejeledis avec une arrière-pensée.
Dieu merci ! nos griefs contre Laval ne
nous empêchent pas de la considérer
comme une grande et belle institution

qui, si elle comprend sa mission, fera ..

gloire de ses fondateurs et sera l'honneur
du Canada. Malgré les misères qui enve-
loppent aujourd'huijComme d'un brouil-

lard épais, quelques - unes des grandes
œuvres que notre temps a vu naît -e au.

sein du Canada, il s'en échappera des
rayons de gloi'-e t^ui ne contribueront
pas peu à la gloire ou pays tout entier.

Que Mgr l'Archevêque donc plaide

pour " Laval ;" qu'il poursuive même
avec passion les triomphes de Lavai, il ne
faut pas s'en étonner

;
que Sa Granileur

aille même jusqu'à croi'-e que ie Sémi-
naire de Québec et Laval sont tellement
supérieurs à toutes nos institution» de
Montréal que, dans l'intérêt de la science
et de la vérité, il faille donner à Laval
le contrôle de l'enseignement supérieur
même à Montréal, je ne m'en étonne pas.

On sait ce qu'est, dans les grandes com-
munautés religieuses, l'esprit de corps,,

ce que l'on a appelé l'égoïsme du bien et

ce que j'appellerai l'antagonisme du
bien. L'intérêt que l'on porte à l'insti-

tution à laquelle on a dévoué s">n exis-

tence fait croire qu'elle seule, pardessus
toutes les autres, peut et doi: faire le

bien. Interrogez l'histoire et dites-moi

quand les Bénédictins, les Jésuites, le»

D>minicains, les Sulpiciena etc, ont re-

connu la supériorité des ordres autres
que le leur. L'on dit que ces luttes aux-
quelles prennent part nos Evêques sont
un grand scandale. Pour moi, je ne
vois que la reproduction du snectacle
que nous offrent dix-huit siècles de chris-

tianisme, et je n'ai pas le doute qu'il

n'en résulte du bien dans le sens de la

vérité. Je reviens à mon sujet. Je
constate donc que, devant vous, Mgr
l'Archevêque est un plaideur intéressé.

C'est mon droit de le constater, avec toufc
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Quant à l'attitude prise devant vous
par quelques autres de nos vénérables
préUits, il ne m'est pas pe' mis de passer
sous silence un fait déjà signalé par mon
ami M. Pagnuelo : C'est que d'abord,

Leurs Grandeurs refusèrent d'appuyer la

demande de Laval, et qu'ils n'y consen-
tirent ensuite qu'après q\;e Laval leur eût

donné !a garantie écrite qu'elle n'irait ja-

mais établir chez eux ni chaires ni suc-

cursales sans leur consentement exprès
et celui du St Siège. Bien plus, Mgr
l'Evêque d'Ottawa aurait, en outre, sti-

Eulé en sa faveur que non seulement
aval cesserait teute opposition à l'ob-

tention de son université, mais que
même elle l'aiderait à l'obtenir. Or,
messieurs, il résulte de ces fi.,its....

Un membre du comité : Ferei. vous
la preuve ùe ces faits '

Hon. M. Trudel : Je n'ai aucun doute
que nous en ferons la preuve ainsi que
l'a promis M. Pagnnelo. ,

Il ressort de ces faits deux arguments
péremptoires en faveu" de notre cause :

le. Si NN. SS. les Evêques ont d'abord

refusé ù'appuyer la demande de Laval,
il ne voyaient donc ni un ordre, ni la vo-

lonté du St Siège les obligeant à le fai-

re : 11 n'y a donc pas désobéissance
vis-à-vis Kome à refuser d'appuver le

bill,

2o Si NN. SS. lesévèques ont d'abord

refusé, ils voyaient doue dans le bill ac-

tuel un danger, quelque cli«se de mau-
vais ou de répréhensible. Pourquoi
alors, vous qui êfs dans les mêmes cir-

constances, seriez- vous coupables de
refuser d'appuyer c» bill ? N'»'xiste-t-il

pas des raisons puissante*!, décisives,

qui vous font une obligatioa de le re-

pousser ?

Ces évèques ont enfin consenti à l'ap-

puyer, me direz-vous. Oui ! mais après
avoir exigé et obtenu des garanties I

mais après avoir obtenu l'assurance qu'il

n'opérerr\it pas chez eux ! Pourquoi
d'autres parties, également "ntéressées,

sinon plus, n'auraient-ils pas le droit ou
de repousser le bill ou d'exiger des ^ga-

ranties et conditions qu'ils croiraient

n!.cesBaires à la sauvegarde de leurs

droits 7 Comme on le voit, il y a loin de
cette position prise par les évèques à
l'obéissaDce absolue, aveugle, que Laval
exige à bon bénéfice.

L'on invoque sans cesse contre nous
les désirs de Rome. Or, il est à votre

coDDaissance que, en 1874, la Propa-
gande avait décidé d'accorder à Mcntrea!
une université indépendante. C'était

alors le désir de Home que Montréa!
eût son Université. Vous en avez 1»

Preuve dans le document émané de la-

ropagande lé 28 juillet 1874 et rappor-
té au '" mémoire " de l'école à la page
P2. Il est constaté là que les raisons de
donner à Montréal son université sont

péremptoires. Le principe en était donc
admis ; l'université nous était accordé?.
Il ne restait plus qu'à régler les détails

de l'établisfement, pour que " les deux',

universités de Québec et de Montréal,"'

comme les appelaient la Propagande, ne
pussent se nuire. Que s'est-il passé, de
1874 à 187G, pour amener à llome ce
changement de volonté, constaté par le

décret de 18". 6 ? Je n'en sais rien. Tout
ce que je sais, c'est qu'à cette époque le

grand évêque qui, durant 15 ans, avait

soutenu presque seul les grandes luttes

qui se terminèrent par la victoire de
1874, était cloué sur son lit. luttant con-

tre la mort qui paraissait humainement!
inévitable. Quelques pauvres prêtres
seuls soutenaient la lutte contre le co-

losse de Laval. Mais que pouvaient-ils-

seuls ? Le géant quijusqu'alon lui avait

tenu tête, était terrassé par la maladie.

Cet homme aussi grand par le ^'énie que
par la sainteté, qui avait couvert son
diocèse de tant d'œuvres admirables ne-,

luttait plus.

C'est alors que, sur des (.xposés de faits-

incorrects probablement, les dispositions

changèrent. On crut à Rome ne plus de-

voir nous donner une université. Or,,

que la volonté de Rome ait changé,,

soit : mais que son désir de nor.s donner
une université n'existe plus, je le nie !

Voue avez accepté la succursnle, no'is

dit-on. L'école de médecine a accepté
d'être la faculté médicale de Laval à>

Montréal, et un nombre considérable de
citoyens honorables l'ont demandée.
Je pourrais vous dire que la plupart

de ceux-là, un très petit nombre, si ou
le compare à celui des citoyens qui
n'ont jamais voulu de Laval, sj sonti-

bientôt repentis de leurs démarches, et

que le plus grand nombre repoussent au-
jourd'hui la succursale. D ailleurs, M.
Pagnuelo vous a fait le récit des faits

déplorables qui ont amené lo démissioa-
des professeurs de l'Ecole. Vous me-
permettrez de ne pas revenir sur ces

actes d'arbitraire qui ne font honneur ni

à Laval, ni à son Recteur. Vous avez,

entre vos mains des brochures, contenant
tous les documents relatifs à cette triste

affaire. Qu'il me suffise de vous rappe-^

1er que de l'historique de ces faits, il ré-
sulte que Laval e^t vçnu à Montréal
avec l€j,projet bieti arrêté de détruire de»
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institutione existantes. L'école de mé-
decine surtout était pour elle un antago-

niste trop puissant pour la laisser vivre,

il fallait la détruire 1 C'est à la suite de

la persécution organisée contre ses pro-

fesseurs qu'est venue la rupture. Laval
veut faire croire qu'ils ont résig'ié leurs

chaires, tandis que les documents otii

ciels sont là pour prouver que Laval les

a déniis arbitrairement, injustement et

sans cause. En ettet, quelle a été le

prétexte de cette démission ? une
plainte portée par l'Ecole contre

Je recteur, aux Evêques d'abord, puis à
Home ! L'Ecole était à peine entrée

dans la succursale que commencèreut
<!ette série d'actes arbitraires relatés au
mémoire de l'Ecole, et plusieurs de ces

actes et des plus odieux ne s'y trouvent

pas. Chaque jour amenait une nouvelle
persécution, lors que l'Ecole se d»-

-cida à se plaindre à NN. SS. les

Evêques assemblés en concile, à
Québec. Or, je vous le demande,
l'Ecole pouvait-elle agir avec plus de

respect et de soumission ? Prétendrait-

ou qu'elle devait, pour toujours, se cour-

ber sous le sceptre de fer de M. le Recteur
ft ne jamais demander justice ?

Elle se plaint aux Evêques, et ces der-

niers se déclarant incompétents, elle

porte sa plainte à Home. E!?t-ce là l'acte

de mauvais caLholiques ? Or, qui le

croirait, M. le Recteur, se disant autorisé

par Laval, signifie aux professeurs m
'ïikase les informant que si dès le lende-

main à 4 h. P. M. ils n'avaient pas désa-

voué la plainte de l'Ecole, il les desti-

tuerait ! En vain les professeurs repré-

sentent-ils que l'Ecole existant comme
-corps, et la plainte étant le fait de l'Eco-

le et non des particuliers, il doit s'en

prendre à l'Ecole en corps I E-i vain

protestent-ils de la justice de leur plain-

te ; le Recteur les chasse ignominieuse-

ment, dès Ift lendemain, de la faculté de

-'.nédeciue de Laval.

Ainsijles voilà chassés arbitrairement

pour avoir porté contre M. le Recteur
une plainte aux Evêques puis au Pape !

iSi leur plainte était fondée, n'avaient-

ils pas raison de se plaindre ? Si elle ne

l'était pas, pourquoi le Recteur ne se

donnait-il pas au moins la peine de le

dire? Pourquoi n'attendait-il pas la déci-

sion des supérieurs communs ? Ainsi

voilà de vieux professeurs ayant pour la

plupart au-delà de 30 ans de professo-

rat, chassés ignominieusement pour
avoir voulu se plaindre au Pape ! Les
voilà victimes Se l'arbitraire d'un seul

^fiomme ! Eux qui depuis plus de 40 ans

(Servaient flièlemeat le public, eux qui,

au prix de sacrifices considérables, de
toute une vie de labeurs, avaient contri-
bué puissamment à la fondation de
quelques-unes de nos institutions les

plus utiles qui fout la gloire de Mont-
réal, qui des années durant avaient
donné à d'humbles femmes, à de pau-
vres sœurs de charité l'enseignement de
leur art qui a permis à ces oernières da
faire depuis ces miracles de charité qui
ont étonné le publ'C ; eux qui avaient
blanchi au service de la science en fai-

sant le bien, les voilà, dans leur propre
ville, victimes du caprice de M. le Rec-
teur de Laval, chassés de ces institutions'

qui,en partie du moin8,étaient leur œuvrel
C'est alors que les citoyens, indignés

de ces actes tyrunuiques, commencèrent
à se demander quels étaient les droits de
cette iu5<titution qui venait ici s'imposer
par l'arbitraire et l'iuju tice. C'est alors
3ue la charte de Laval étant examinée
e plus près, de même que la bulle pon-

tificale, il parut évident aux conseils de
l'Ecole que la charte n'aut)risait pas la

succursale», et que cette dernière, n'ayant
pas d'existence légale, la bulle d'érec-

tion canonique qui faisait dépendre l'au-

torisation canonique de la succursale de
son existence civile en vertu de la Charte
rù,\aL', ne reconnaissait pas la dite suc-
cursale dès qu'elle n'avait pas d'existence
civile régulière. Les catholiques de
Montréal se trouvaient donc déliés de
l'obligation de soutenir ici la succursale
et de sdbir plus longtemps les injustices

de Laval. Voilà, messieurs, les raisons
qui nous permettent de croire que vous
pouvez, i-ans désobéissance au iSi-Siége,

refuser l'acte de législation que vous de-
mande Laval.

3o II me reste à examiner une der-
nière question, la plus intéressante pour
les membres des professions légales, la

plus sérieuse pour vous, messieurs du
comité : je parle de la question de droit.

La Législature de la province de Québec
a-t-elle le droit constitutionnel de faire

l'acte de législation qui vous est soumis?
Je vous avoue, messieurs, qu'il n'y a
que la puissaLie des arguments et la
force du droit qui m'ont amené à con-
clure dans le sens négatif. Je comprends
jusqu'à quel point nous devons être ja-

loux de notre autonomie provinciale et

que c'est notre aevoir de maintenir, ùana
toute son intégrité, les pouvoirs de nos
législatures provinciales. Mais d'un
autre côté, il y va de l'honneur de cette

Législature de ne pas outrepasser ses

pouvoirs et de ne pas s'exposer à voir .
.
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ses actes désavoués par un pouvoir su-

périeur, comme ultra vires. J'invite mes
savants amis de l'aufre côté à suivre

attentivement mon argumentation et à
la réfuter victorieusement s'i' est possi-

ble. Quelque désir que j'aie de faire

triompher m» cause, je puis Ic^ assurer
qu'ils me feront grand plaisir s'ils réus-

sissent à me prouver que nos législa-

tures locales ont le droit d'accorder des
chartes universitaires

Or, quelle est la nature de la Charte
royale que l'on veut, par le bill actuel-

lement devant vous, étendre ou inter-

préter ? C'est un docuiaent émanant de

Sa Majesté la Reine de la Grande-
Bretagne et d'Irlande. S'il s'agissait

ici d'un acte de législation, même impé-
riale, l'on pourrait dire avec avisez de
raison que le parlement impérial ayant,

par l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord et d'autres actes constitution-

nels antérieurs, délégué à nos législa-

tures soit fédérale, soit provinciales

tous ses pouvoirs législatifs en autant
que le Canada est concerné, lui a par là

même délégué le pouvoir d'amender les

statuts impériaux, sujet toutefois, aux
ùispositions du statut impérial 2S et 2a

Vict. chap. C3, dont je parierai ci-après.

Mais il ne s'agit p&s ici d'un statut,

c'est une charte conférée par la Souve-
raine elle-même en vertu de sa prorog -

tive royale, que l'on voua propose d'éten-

dre ou d'interpréter ; c'est un acte que le

Parlement Britannique lui-même, à
moins d'une délégation spéciale de pou-
voirs de la part de Sa Majesté, ne pour-
rait amender. Quant à l'inierprètatioa,

c'est aux tribunaux qu'elle appartient,

ainsi que le déclarait le ministre de la

juptice dans sou rapport du 17 juillet

1880.

Le statut impérial auquel j'ai fait allu-

sion et dont le deuxième paragraphe
établit que " toute loi coloniale qui sera,

sous quelque rapport, en csntradiction
avec les dispositions d'un acte impérial
s'ctepdant aux colonies, ou en contradic-
tion avec quelqu'ordre ou règlement
faits sous 1 autorité d'un aate impérial,
sera, en autant qu'elle sera ainsi en con-
ti^adiotion avec le dit acte et les dits

ordres ©u règlemeiits, nulle et de nul
effet", démontre jusqu'à l'évidence la

vérité de ma proposition, puisque, si

nos législatures ne peuvent passer une
loi qui répugne aux dispositions d'un
acte impérial s'appllquant au Canada,
par un argument a fortiori, l'on doit

conclure que toute loi coloniale affeetant

une charte éaxanée de la Couronne, est

nécessairement uUrà cires.

Dans la charte qui nous occupe, il y a
deux ordres bien distincts de disposi-
tions, lo Sa Majesté crée une Corpora-
tion ; 2e elle confère le droit d'accorder
des degrés ou titres universitaires.
Quant a la prérogative de créer dea cor-
porations, il y a très-longtemps que la
Souveraine de la Grande Bretagne s'en
est dépouillée en partie pour en revêtir le
parlement qui l'exerce concurremment
avec ia Couronne.
Mais il n'en est pas de même de l'au-

tre prérogative : cille de conférer des
titres honorifiques. C'est peut-être, de
toutes les anciennes prérogatives Royales,
la seule qpe le Souverain ait conservée
dans toute son intégrité. Le Souverain
est demeuré la fontaine des honneurs

i,

et les honneurs et titres honorifiques, de
auelqufc nature qu'ils soient, ne peuvent
écouler que de cette source. Cf'est un

principe parfaitement admis et nulle-
ment contesté en droit constitutionnel.
Je cite à ce sujet quelques uns des

auteurs qui font autorité sur cette
matière :

"Ail titles of honor are the gift of
" the crown."

May ou Parliament P. 6.

" The King is also the fountain, par
" vent and di^tributor of honora, digni-
" ties, privilèges and franchises."

Chittj's, Prérogatives of the
Crown, P. 6.

" As the fountain of privilège, the
" King possess varions powers, etc."

Id. P. 118,
" AU franchises are derived from the

"King." Id.V.U^
" Being derived from the Crown,

" thèse franchises can, in gênerai, onhj
" arise andbe claimed hij Royal Grant,
"or by prescription which supposes i

t."

Id' P. 119.
" The term prérogative may be defined

" as expressing those political power.8
" .vhich are inhérent in the Crown, and
" that bave not been conferred by act of
" parliamest."

Todd, Parliamenlarv Gov. in

Éngland, P. 244.

Or, que sonL les pouvoirs et préroga-
tives des universités, si ce ne sont sur-
tout le droit de conférer les titres et de-
grés honorifiques de Maître-es-Arts,
bacheliers, licenciés, docteurs en droit,

en médecine ou en théologie ? C'est W,
ce qui constitue l'essence de la charte
Laval. La Corporation existait déjà,

comme Séminaire de Québes. La charte
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ti'a donc pas créé la corporation, mais
lui adouiiô (les privilèges et préroga-
tives. CcH prérogatives et privilèges,

l'Université ne peut iîIouc les tenir que
(le la couronne seule, c'est-à-dire de la

fontaine des honneurs.
Comment, nous le demandons, notre

législature locule pouvait-elle amender
restreindre ou modifier cet acte de la

couronne ?

L'Oi nous objectera sans doule que
par la sect. 93 de l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord, les matières d'é-

ducation sont assignées aux législatures

provinciales. Ou citera au soutien de
cette prétention, et la réponse du bureau
colonial qui dit " que c'est proprement le

gouvernemeni canadien (lu'il faudrait

consulter sur le sujet," et la réponse du
gouvernement canadien que " l'instruc-

tion publique est du domaine propre des

législatures locales." Mais il est évident

3ue, dans l'un et l'autre cas, la question

e prérogative royale n'a pas été prisse

en considération. Il ne s'agissait qu3
d'appuyer une fin de non recevoir. Pour
que la sect. 93 de l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord eût eu l'ettVt de don
ner aux législatures locales le droit de con
férer les litres honorifiques il faudrait que
par ledit acte, le souverain eiit fait eu leur

faveur une délégation spéciale et formelle

de sa prérogative royale et y eût formel-

lement renoncé. C'est ce qu'établissait

î'hon. M. le juge ïaschereau, en moti-

vant son jugement en Cour Suprême,
dans la fameuse cause de " Lenoir contre

Ritchie, dont nous parlerons plus tard :

" By the B. N. A. Act, disait-il, Tlie

*' Crown lias not renouuced or abJicated
" this prérogative, over the Dominion
" of Canada." (3e Vol. Rapp. Cour Su-
prême, P. 619.)

L'on dit encore que ce bill n'aftecte

aucunement la charte Royale et la col-

lation des degrés, et que ce que l'on de-

mande n'est que le droit d'établir par-

tout des chaires d'enseignement sans

s'occuper des degrés. Cette objection est

spécieuse mais elle est mal fondée,

i.ccûrder à Laval le droit d'établir par-

tout des succursales, serait pratique-

ment détruira la prérogative Royale
elle-même. Le Souverain a accorde un
privilège à être exerce dans la mesure,

dans les circonstances et sous les res-

trictions qu'il a établie:'

Ici, il a accordé la prérogative de con-

férer des degrés à une institution devant

enseigner à Québec seulement ; il n'a

pas conféré cette prérogative à une ins-

titution devaut enseigner sur tous les

pointa de la province, Qu'où le remar-

que bien : c'est un principe de^droit pu-
blic Pt de droit civil que les ^rioiléffes

sont de droit étroit et ne a'appliqaent
pas par extension d'un cas à un autre,
ai par similitude.

Si une université avait ainsi le droit
de répandre partout son enseignement
et de multiplier la distribution des titres,

le Souverain, qui n'a conféré la préroga-
tive que pour qu'elle fût exercée dans
un endroit, se verrait pratiquement dé-
pouillé de sa prérogative. Ce ne serait

plus lui qui serait la fontaine des hon-
neurs, ce serait cette université, puis-
ciu'elle pourrait créer autant de foyers
d'enseignement universitaire qu'elle vou-
drait. Elle devancerait en tout lieu l'ac-

tion du Souverain en établissant partout
des chaires, en sorte qu'il ne serait plus
laissé au pouvoir souverain de juger où
et quand l'enseignement supérieur et les

grades universitaires devraient être don-
nés. Cette prétention est donc la des-
truction pratique de la prérogative Roya-
le, et par conséquent contraire au droit
public qui régit ce pays.

Le principe que je viens d'émettre que
les législatures locales n'ont pas le pou-
voir de légiférer e" matière (le préro;;a-

tive Royale a reçu deux fois sa consécra-
tion solennelle eu Canada ; la première
fois, par un jugement de la Cour Suprê-
me de la Nouvelle-Ecosse rendu dans la

célèbre cause de " Lenoir & Ritchie" et

décidant à l'unanimité qu'un acte de la

législature de cette Province donnant le

droit de conférer les titres honorifiques
de Conseil de la Reine était Ultra Virés ;

la deuxième fois, par un jugement de la

Cour Suprême du Canada confirmant ce
aernier jugement. MM. les membres du
comité trouveront un rapport détaillé

de cette célèbre cause dans le 3e vol.

des Rapports de la Cour Suprême, P
,

575 et suiv.

Cette incompétence de notre Législa-
ture locale à légiférer en semblable ma-
tière ressort encore du fait que divers
statuts passés par la législature d'Onta-
rio, entr'autres, un acte passé dans la

session de 18(IB-1869, à l'ertet de définir

les pouvoirs (^t privilèges de cette légis-

lature et de les déclarer égaux à ceux
des Communes du Canada ; et un autre
acte la 39e Vict. chap. 9, passé par la

même législature en 1876 ont été désa-
voués.

Il y a plus : l'octroi du privilège
demandé par Laval est non seule-

ment exorbitant, mais il serait le seul
de cette nature. Car il est inouï dans
l'histoire des universités que jamais un
tel privilège de créer des succursales sur

'1
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toutf8 les partieâ d'ua territoire ait. été
accordé.
Ou lui donnerait donc ce que l'on n'a

i'amais domiéaux célèbres uuiverâitért de
j'ratice, d'Angleterre, d'Espagne, d'Ita-

lie et d'Allemagne.
Voici ce que disait, dans coseng, l'Cui-

veraité de Paria, dans une requête qui,
aiiisi que l'observe le fameux juriscoujul-

te Troplo.)g dans son ouvrage Du pouvoir
de l'Etat sur l'enseignetneut, '^' divelop-
*' pe des considératiouïi de la plus grande
*' force, tirées de l'liistoire,des textes des
" lois, de l'esprit des sociétés religieuses,

de l'organisation des sociétés."

Or, on y lit les ligues suivantes, que
l'on dirait écrite pour le cas J'ctuel :

" Depuis plus de huit cents ans qa'il
*' y a des écoles publiques et générales
*' dans le Royaume, il n'était encore ve-
*' nu dans l'esprit de personne de croire
" qu'une université peut être divisée de
*' telle sorte qu'elle fût en partie dans
*' une ville et eu partie dans une autre.
•' On a toujours été persuadé qu il était
*' essentiel que chacune d'elles fut toute
'' entière dans ïin seul et unique endroit.
" Uunité de lieu est de l'essence et de la
" nature des universités." P. 2t>5. Et
plus loin : "Toutes les écoles d'une uni-
^' versité doivent être réunies dans un
" naême lieu ; le succès des études en
'• dépend." P. 268.

Enseigner dans toutes les parties du
pays et conférer tous les degrés à Qué-
bec, serait agir contre l'esprit de la char-

te. Encore une fois, les priviléyes sont

de droit étroit et ne doivent pas se con-

férer pur extension d'interprétation :

''Réduire les universités à la simple
" fonction de distribuer le prix des éta-
*' des, dit le même mémoire, ce serait
" aller directement contre leur destina-'

" tion. Elles n'out pas été établies pour
" récompenser des savants mais pour en
" former." P. 267.

Au sujet des grandes universités d'Eu-
rope, je ferai observer que tOL-tes, elles

étaient composées d'un certain nombre
de collèges, tous indépendants les uns
des autres, ayant leur vie propre, leur

loudation particulière,leur indépendance
et leurs constitutions respectives, mais
existant dans une même ville et unis en

une seule université. C'est ainsi, par

exemple, que Cambridge est composé
de 17 collèges, tous indépendants les

uns des autres, mais fous situés dans la

ville de Cambridge, tous incorporés sé-

parément, ayant leurs éditices, leurs

pensionnats, leurs revenus, leur- biblio-

thèques, leurs constitutions, leurs rè-

glements j et formant tous ensemble

l'université de Cambridge. Laval eut
donc pu se dispenser «le ridiculiser, dans
un de ses mémoires, l'école de médecine,
parce qu'elle voulait garder sou exis-
tence corporative, en dir<ant que l'école
s'était imaginé que '-c'était Laval qui
entrait dans l'école."

^
D'autant plus que l'Ecole s'était assu-

ré la conservation dt- ce droit par un
contrat avec l'Evêque de Montréal, ainsi
que le reconnaissait le recteur de Laval
par sa lettre du 12 juin 1878, lorsqu'il
disait :

" Je sais que l'Ecole a obtenu
" de conserver son organisation inté-
" rieure par un contrat privé avec Mgr
" de Montréal."
Pour combattre le principe établi plus

haut que l'unité de lieu est de Vessenci
et de la nature des Unioersités, l'on cite-
ra peut-être l'Université de France éta-
blie par Napoléon.

Cette Université il est vrai se divise
actuellement en 17 académies situées
dans 17 villes de France, mais ce ne sont
pas là des succursales : Ce sont en réalité
17 universités indépendantes et toutes
sur un pied d'égalité parfaite les unes
vis-à-vis led autres Chacune a son con-
seil académique qui la régit. Et toutes
elles sont sous le contrôle du ministre de
l'instruction public^ue qui a le titre de
grand maître de l'Luiversité.etqui exer-
ce le contrôle absolu, avec l'assixtance
d'un conseil universitaire réunis-
sant à - peu - près les attributions
de notre Surintendant de l'E-
ducation et son personnel; ;ii conseil
de l'instruction publique, et nos inspec-
teurs l'école.

Est-ce là l'organisation et le mono-
oie que Laval veut imiter au Canada ?

i OUI, il est facile de prévoir quels effets
désastreux produirait la réalisation de
ses projets.

Sur cette question de monopole, je ne
puis m'empêclier d'exprimer mon éton-
nement de voir les etlorts que l'on fait

pour l'établir, lorsque l'on sait quelles
luttes l'Eglise et le parti catholique ont
soutenues depuis 80 ans conire le mono-
pole universitaire. Ne voit-on pas que
ce ^monopole va tuer ici comme en
France toute légitime concurrence,
toute émulation ? Ne voii-ou pas le
ddiig-jr extrême de réunir tout l'ensei-
gnement supérieur entre les mains d'une
seule institniion ?

Viennent des temps mauvais où l'Etat
devenu libre-penseur ou athée,commeen
France, voudrait s'emparer du coàtrôle
absolu de l'enseignement

j il n'aurait
qu'à s'emparer de cette unique institu-
tion ou la gagner à ses vues. Ce serait

f
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presque la réalisation au rêve de Néron
qui voulait qae le genre humain n'eut

qu'une seule tète pour la couper facile-

ment d'un seul coup.
Maintenant, vaut-on savoir dans quel-

état do décadence et d'infériorité le mo-
nopole Universitaire a t'ait tomber l'eu-

eeignement en France? Ecoutons ce qui

suit :

" Mais qui peut nier la décadence
progressive et jamais interrompue, de-

puis cinquante ans et plus, de ce qu'on
appelle proprement les humanités, c'e^-

à-clire de la connaissance des langues et

des littératures classiques?. .Les baciie-

liers innombrables que notre siècle a
faits ne savent pas même le latin. La
grande moitié Je ceux qui, ayant ache-
vé leurs classes, sont chaque année re-

fusés au baccalauréat, ne savent pas
même le français,Japrès dix ans d'études,

et ne peuvent parvenir à faire une ver-

sion sans faute d'orthographe." (Dupan-
loup, liv. V., c^ap. prêlim., vol. 3.)
" Les statistiques de l'enseignement

officiel ont constaté que sur les sept ou
huit mille jeunes cens q^i se présen-
taient, chaque année, à l'examen du
baccalauréat, trois au quatre mille était

refusés, non pas seulement à cause des
contre-sens qu'ils font dans une version
de quatrième ou de troisième, mais par-

ticulièrement à cause des fautes gros-

sières d'orthographe qu'ils commettent.
—Dupanloup, de l'éducation.
" L Université, fille de Napoléon, eut,

à ses premières années, quelque chose
de cette verve que l'ardeur des conquêtes
et le réveil des nobles instincts donnaient
à la France. Mais le grand capitaine

oublia, en la créant, les conditions 'de sa

propre grandeur, qui était due à ses lut-

tes.... 11 la dota du monopole, voulant

la faire souveraine pacifique: il eu fit

-AÎU-
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une eotiiveralne languîssantiB.—Câîîork,
des études classiques et des études profes-
sionnelles.

Enfin, voici ca qu'on lit dans l'ency-

clopédie du XIXo siècle, vol 68, au mot
CDseinnem^Dt supérieur :

" Vm enseignement est en France, très-
" défectueuse. Tous les hommea conapé-
" len's le reconnaiss'?nt. Aulocratique-
" ment dirifôe au nom d'une tradition
" administrative étroitement centralisa-
" Irice, il ne coinr'orte ni la liberté des
" études, ni la concuivence sclentiflque
" qui ont produit en Allemagne d'exce!-
" lents résultats

"

Vraiment, pour obtenir de tels résuJ.
tats, ce n'est pas la foine de dépenser
tant de zèle et de commettre tant et de si

flagrantes injustices !

Je mt résume en quelques mots, mes-
sieurs :

Je vous ai démontré l'injustice d'impo-
ser une telle législation à .a région de
Montréal, lorsque les dix-îeuf-vingtième»
de sa population la repoussent.

i, Je me flatte d'avoir établi, au-delà de
fout douie, qu=î rien, ni dans les décrets
du St Si(ige, ni dans l'attitude de NN.
SS. les Evoques ne vous oblige à appuyer
ce blll de Lival et que vous avez toute
liberté de le juger d'après son mérite.

J'ai démon» râ, en troisième lieu, que la

législature rie (Jaébec n'avait pas les pou-
voirs nécessairos pour amender, éleadre,

ni expliquer la charte royale et qu'un tel

acte de législation de sa i art serait ultra

vires. EaQD, je vous al fait toucher du
doigi les dangers et les funestes consé-
quences du monopole universitaire. Avec
ces corsidôrations et fine feule d'autres

que vous suggérera l'examen auprorondi
de la question, je n'ai pas de doute que
vous rendrez justice à la région de Mont-
réal et que vous n jeterez ce bill.
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